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d’enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « VAL ID PERMIS » 
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ECOLE MARCKOISE » situé à CALAIS, 44 rue de la Paix..................................................................................................
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Bureau du Service au Public....................................................................................................................................................
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du contrôle médical de l’aptitude à la conduite.......................................................................................................................
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- Arrêté préfectoral en date du 1er juin 2022 abrogeant la dérogation aux interdictions de destruction et de perturbation 
intentionnelle de spécimens de l’espèce protégée Goéland Argente Larus argentatus au bénéfice de la ville du Touquet...
- Arrêté préfectoral en date du 06 mai 2022 prorogeant la durée de validité de la dérogation aux interdictions de 
destruction et de perturbation intentionnelle de spécimens de l’espèce protégée Goéland Argente Larus argentatus au 
bénéfice de la ville de Calais...................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 1er juin 2022 portant dérogation aux interdictions de destruction et de perturbation 
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domicile des personnes sans domicile stable...........................................................................................................................
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté inter-préfectoral en date du 5 mai 2022portant prorogation de l’arrêté inter-préfectoral du 9 mai 2017 déclarant d’intérêt général le
projet d’aménagements pour la réduction de la vulnérabilité du bâti face aux risques d’inondation - Communes de Acquin-Westbécourt,
Affringues, Aix-en-Ergny, Arques, Avesnes, Bayenghem-les-Seninghem, Blendecques, Blequin, Bourthes, Clairmarais, Elnes,
Eperlecques, Ergny, Esquerdes, Fauquembergues, Hallines, Herly, Houlle, Longuenesse, Lumbres, Merck-Saint-Liévin, Moulle, Nielles-
les-Bléquin, Ouve-Wirquin, Remilly-Wirquin, Renty, Rumilly, Saint-Martin-lez-Tatinghem, Saint-Martin-d’Hardinghem, Saint-Omer,
Salperwick, Serques, Setques, Tilques, Verchocq, Wavrans-sur-l’Aa, Wicquinghem et Wizernes, communes du Pas-de-Calais
et Nieurlet, Noordpeene, Saint-Momelin et Watten, communes du Nord - Syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion des eaux de
l’Aa

Article 1er : Objet
Le SmageAa est autorisé à poursuivre les travaux d’aménagements pour la réduction de la vulnérabilité du bâti face aux risques
d’inondation sur le territoire des communes d’Acquin-Westbécourt, Affringues, Aix-en-Ergny, Arques, Avesnes, Bayenghem-les-
Seninghem, Blendecques, Blequin, Bourthes, Clairmarais, Elnes, Eperlecques, Ergny, Esquerdes, Fauquembergues, Hallines, Herly,
Houlle, Longuenesse, Lumbres, Merck-Saint-Liévin, Moulle, Nielles-les-Bléquin, Ouve-Wirquin, Remilly-Wirquin, Renty, Rumilly, Saint-
Martin-lez-Tatinghem, Saint-Martin-d’Hardinghem, Saint-Omer, Salperwick, Serques, Setques, Tilques, Verchocq, Wavrans-sur-l’Aa,
Wicquinghem et Wizernes, Nieurlet, Noordpeene, Saint-Momelin et Watten dans les conditions de l’arrêté du 9 mai 2017.

La localisation et la nature des travaux seront conformes aux indications contenues dans le dossier soumis à enquête publique du 3
janvier au 4 février 2017 et au dossier produit à l’appui de la demande de prorogation de la déclaration d’intérêt général du projet.

Article 2 : Délai de validité

La durée de validité de la DIG est prolongée jusqu’à la fin de la validité du PAPI d’intention 2019-2024, en mai 2024.

Article 3 : Formalités de publicité
Le présent arrêté sera publié par les soins des maires des communes susvisées, chacun sur le territoire de sa commune, par voie
d’affiches, notamment à la porte de la mairie et, éventuellement, par tous autres procédés, pendant une durée minimale d’un mois.
Ils justifieront de l’accomplissement de cette formalité par la production d’un certificat d’affichage qui sera adressé au préfet du Pas-de-
Calais.

Cet arrêté sera mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le Pas-de-Calais à la rubrique suivante :
www.pas-de-calais.gouv.fr/Publications/Consultation du public/Enquêtes Publiques/Eau/DIG projet d'aménagements réduction
vulnérabilité du bâti face aux risques d'inondations-SmageAa.

Le présent arrêté sera également publié aux Recueils des Actes Administratifs des Préfectures du Nord et du Pas-de-Calais.

Article 4 : Modification du projet
Une nouvelle déclaration du caractère d’intérêt général devra être demandée en cas de :

• modification de la répartition des dépenses ou des bases de calcul des participations des personnes qui ont rendu les travaux
nécessaires ou y trouvent un intérêt ;

• modification substantielle des ouvrages ou installations ou leurs conditions de fonctionnement, y compris si cette modification
est la conséquence d’une décision administrative prise en application des articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement.

Article 5 : Délai et voie de recours
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois suivant sa notification ou sa publication devant le Tribunal Administratif de
LILLE, 5 rue Geoffroy Saint Hilaire CS 62039 59014 LILLE Cedex.
Ce délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité accomplie, le délai court à
compter du premier jour d’affichage.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr.
Il est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux, auprès des Préfets du Nord ou du Pas-de-Calais, dans le même délai.

Article 6 : Exécution
Le secrétaire général de la Préfecture du Nord, le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le président du SmageAa, les
maires des communes mentionnées à l’article 1er sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au président du SmageAa.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais, Le Secrétaire Général,
Signé : Alain CASTANIER

Pour le Préfet du Nord, La Secrétaire Générale Adjointe,
Signé : Amélie Puccinelli
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté modificatif n°22/119 en date du 24 mai 2022 portant suppression du droit de passage sur le chemin de halage du Canal de la
Deûle, sur le territoire des communes de Courrières et Hénin-Beaumont

Article 1 : l’article 1 de l’arrêté préfectoral modifié n°21/352 du 29 novembre 2021 portant suppression temporaire du droit de passage sur
le chemin de halage du Canal de la Deûle, sur le territoire des communes de Courrières et Hénin-Beaumont est modifié comme suit :

le droit de passage, repris à l’article L 2131-2 du Code général de la propriété des personnes publiques et l'article R4241-68 du code des
transports portant sur la circulation sur les digues et chemins de halage est supprimé pour la circulation piétonne, cycliste et automobile
entre les PK 41.450 et 42.100 rive droite canal de la Deûle sur les communes de Courrières et Hénin Beaumont.

Cette suppression est prolongée jusqu’au 30 novembre 2022.

Article 2: le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 3 : le sous-préfet de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France, Messieurs les Maires
des Communes de Courrières et Henin Beaumont sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 24 mai 2022
Pour le Sous-préfet de Béthune,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté prefectoral n°22/215 en date du 23 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-MOTO ÉCOLE VINCENT » situé à FREVENT, 40
rue de Doullens, sous le n°E 03 062 1424 0

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ARTICLE 3 : l’établissement est habilité au vu de
l’autorisation d’enseigner fournie à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B/B1 ET A.A.C.

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article 3: Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 23 mai 2022
Pour le Sous-préfet de Béthune,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté prefectoral n°22/221 en date du 30 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE SUCCEED » situé à MAROEUIL, 4 Bis
rue Notre Dame, sous le n° E 19 062 0001 0

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ARTICLE 1 : M. Jimmy DEMONT représentant légal de
la SAS SUCCEED est autorisé à exploiter sous le n° E 19 062 0001 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé à MAROEUIL, 4 Bis rue Notre Dame

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article 3: Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 30 mai 2022
Pour le Sous-préfet de Béthune,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté prefectoral n°22/224 en date du 31 mai 2022 portant retrait d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « VAL ID PERMIS » situé à BILLY MONTIGNY, 38 rue Jean
Jaurès

Article 1er : L’agrément donné par arrêté préfectoral à Mme Valérie BOCHU, portant le n° E 18 062 0010 0 pour exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « VAL ID
PERMIS » situé à BILLY MONTIGNY, 38 rue Jean Jaurès est retiré.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les huit jours à compter de sa
publication.

Fait à Béthune le 31 mai 2022
Pour le Sous-préfet de Béthune,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté prefectoral n°22/226 en date du 31 mai 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un établissement
d’enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE MARCKOISE » situé à
CALAIS, 44 rue de la Paix

Article 1er : L’agrément n° E 02 062 1357 0 accordé à Mme Sandrine LAHMARA, pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE MARCKOISE » et situé à
CALAIS, 44 rue de la Paix est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :B/B1 ET A.A.C.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 8 : Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 31 mai 2022
Pour le Sous-préfet de Béthune,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté prefectoral n°22/225 en date du 31 mai 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un établissement
d’enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE MARCKOISE » situé à
MARCK, 146 avenue de Calais

Article 1er : L’agrément n° E 02 062 1357 0 accordé à Mme Sandrine LAHMARA, pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE MARCKOISE » et situé à
MARCK, 146 avenue de Calais est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :B/B1 ET A.A.C.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé .
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Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 8 : Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 31 mai 2022
Pour le Sous-préfet de Béthune,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DU SERVICE AU PUBLIC

- Arrêté d’abrogation n°233-2022 en date du 03 juin 2022 de l’agrément du Docteur Rodrigue ATCHRIMI dans le cadre du contrôle
médical de l’aptitude à la conduite 

Article 1 :  L’agrément du Docteur Rodrigue ATCHRIMI, né le 26/04/1971 est abrogé à compter du 2 juin 2022

Article 2 : Le Docteur Rodrigue ATCHRIMI né le 26/04/1971 est radié de la liste des médecins pouvant contrôler l’aptitude à la conduite au
sein de son cabinet.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens, le 03 juin 2022
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY
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- Arrêté n°219-2022 en date du 25 mai 2022 portant habilitation relative à la réalisation de l’examen psychotechnique prévu dans le cadre
du contrôle médical de l’aptitude à la conduite
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 25 mai 2022 portant modification du siège de l’association fonciere de remembrement inter-communale de
SAINT-REMY-AU-BOIS - SAULCHOY

Article 1er : l’arrêté préfectoral du 27 octobre 1994 portant constitution de l’Association foncière de remembrement intercommunale de
Saint-Rémy-au-Bois – Saulchoy modifié par l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2016 est modifié comme suit :

Le siège de l’Association foncière de remembrement intercommunale de Saint-Rémy-au-Bois – Saulchoy est situé en mairie de Saint-
Rémy-au-Bois.

Article 2 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille 5, rue
Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr
Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du
Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux
mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 3 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Président de
l’AFRI de Saint-Rémy-au-Bois - Saulchoy, les Maires des communes de Saint-Rémy-au-Bois et de Saulchoy sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 

Fait à Arras le 25 mai 2022
Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer par intérim,
et par délégation,
L’Adjointe au Chef du Service de l’Environnement,
Signé :Hélène VILLAR 
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